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Rencontre avec des professionnels

Vendredi 23 novembre, les élèves de 3ème ont rencontré deux charpentiers pour découvrir l’évolution de ce
métier. Cette intervention a été organisée par Leila BERNEAUX, actuellement en Bac Pro SPVL (Services de
Proximité et Vie Locale) au lycée des Grippeaux de Parthenay. Elle effectue en ce moment un stage dans le service
d’aide sociale de la mairie de Secondigny.
Il y avait M. BONNIFAIT, 83 ans, et M. ARCOURT, 26 ans.
Aujourd’hui, le parcours de formation est de suivre une voie professionnelle en CAP, BAC PRO, BTS alors que pour
M. BONNIFAIT, il n’y avait pas d’études.
Il y a eu beaucoup d’évolutions dans les outils utilisés. Autrefois, les outils étaient manuels et il n’y avait pas de
moyen technique de levage. Aujourd’hui, on dispose d’outils électriques et de moyens techniques de levage qui
rendent le travail moins fatigant, plus rapide.
Le temps de travail a aussi considérablement diminué : 60 heures pour M. BONNIFAIT et 35 heures pour
M. ARCOURT.
Autrefois, il n’y avait pas de délais pour réaliser les chantiers alors qu’aujourd’hui, il faut réaliser les commandes
rapidement.
Nous avons été fortement surpris par la durée de travail hebdomadaire de M. BONNIFAIT, son salaire peu élevé à
l’époque, la modernisation des machines. Désormais, les chantiers se font dans des lieux plus éloignés, dans tout le
grand Ouest de la France.

Les élèves de 3ème
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